
En fin d’année 1999, naissait le Pacte Civil de
Solidarité, plus couramment appelé pacs. La pre-
mière année, 180 pacs sont conclus en Haute-Nor-
mandie, 6 100 en France métropolitaine. À partir
de l’année 2000, cette forme d’union connaît un
succès croissant. En 2009, près de 5 300 pacs ont
été signés dans la région et 173 000 pour la
France. Après un démarrage plus lent en 1999, la
région affiche depuis 2006 un taux de pacs pour
100 000 habitants supérieur à la moyenne natio-
nale. La Haute-Normandie se classe au 6e rang
des régions métropolitaines à égalité avec la
Champagne-Ardenne et devance l’Ile-de-France
(8e) et la Basse-Normandie (20e). Depuis le
début de la mise en place de ce contrat, défini
comme un « contrat conclu par deux personnes
physiques majeures, de sexe différent ou de
même sexe, pour organiser leur vie commune »,
ce sont en tout près de 21 000 pacs en
Haute-Normandie et 700 000 en France qui ont
été enregistrés.

À partir de l’année 2000
le pacs connaît un succès grandissant

À sa création, le pacs était une réponse aux
couples homosexuels qui voulaient faire recon-
naître leur union et donner un statut juridique à
leur couple. Au fil des années, la législation a
changé et les modalités du pacs se rapprochent
de plus en plus de celles du mariage, notamment
en matière fiscale. À partir de 2005, les couples
pacsés peuvent faire une déclaration des revenus
commune dès l’enregistrement de leur union.

Ce changement législatif a contribué au succès
du pacs. Le nombre de contrats signés a augmen-
té fortement en 2005 (+ 65 % en Haute-Nor-
mandie, + 51 % en France métropolitaine), plus
modérément ensuite + 34 % en 2006 et 2007
dans la région. En août 2007, une autre modifica-
tion législative, concernant le domaine des suc-
cessions, désormais identique à celui des mariés,
a occasionné une nouvelle montée en charge du
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Année
Déclaration de pacs Dissolution de pacs Taux de déclaration pour 100 000 habitants

Haute-Normandie France métropolitaine Haute-Normandie France métropolitaine Haute-Normandie France métropolitaine

1999 180 6 139 0 7 - -

2000 512 22 108 11 624 29 37

2001 467 19 410 32 1 872 26 33

2002 679 24 979 67 3 185 38 42

2003 921 31 161 124 5 292 51 52

2004 1 024 39 576 162 7 043 57 65

2005 1 684 59 837 176 8 690 93 98

2006 2 263 76 680 243 9 583 125 124

2007 3 045 101 045 597 22 783 167 163

2008 4 661 144 740 658 23 640 255 232

2009 5 294 173 045 781 26 779 289 276

Source : ministère de la justice et des libertés Unités : nombre

Nombre de pacs enregistrés et dissous en France métropolitaine et en Haute-Normandie de 1999 à 2009



nombre de pacs :+ 54 % entre 2007 et 2008 en
Haute-Normandie (+ 43 % pour la France).

Le pacs offre une alternative au mariage

Ce succès grandissant du pacs s’est accom-
pagné d’un changement de profil des pacsés. En
2009, seuls 4 % des nouveaux pacsés sont de
même sexe, contre près de 50 % en 1999 (esti-
mation nationale). Pour de nombreux couples,
le pacs offre une alternative au mariage et il est
probable que, sans ce type de contrat, ils se-
raient restés concubins. Cependant, le mariage
reste encore prépondérant : près de 8 000 sont
célébrés dans la région en 2009. Mais pour com-
bien de temps ? Le pacs ne cesse de gagner du
terrain sur le mariage : si l’on ne tient compte
que des pacs conclus par des partenaires de

sexe différent, en 2009 sept pacs sont signés pour
dix mariages, contre un pour dix avant 2005. Parmi les
pactes conclus entre personnes de même sexe, les
pacs entre hommes sont majoritaires (53 %).

La réforme de 2005 a eu un autre effet : la sai-
sonnalité des pacs s’est inversée. Avant 2005 on
se pacsait plutôt l’hiver. Après 2005, la majorité
des pacs est conclue au printemps ou en été,
comme pour les mariages. Le comportement des
pacsés se rapproche ainsi de celui des mariés, pas
seulement au niveau de la saisonnalité, mais aussi
au niveau des ruptures. En effet, en même temps
que la hausse du nombre de divorces, on a assisté
à une augmentation des dissolutions de pacs.
Depuis 1999, 14 % des pacs signés en Haute-Nor-
mandie ont été rompus, un peu moins qu’au
niveau national (16 %) �
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Le pacte civil de solidarité (pacs) est un contrat entre deux personnes majeures,

de sexe différent ou de même sexe, pour organiser leur vie commune. Il a été

promulgué par la loi du 15 novembre 1999. Il établit des droits et des obligations

entre les deux contractants, en terme de soutien matériel, de logement, de

patrimoine, d’impôts et de droits sociaux. Par contre, il est sans effet sur les

règles de filiation et de l’autorité parentale si l’un des contractants est déjà

parent.

Le pacs peut être dissous par la volonté de l’un ou des deux contractants, qui

adresse(nt) une déclaration au tribunal d’instance. Il est automatiquement

rompu par le mariage ou par le décès de l’un ou des deux contractants.
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